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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Communauté de communes AUX SOURCES DU CANAL DU MIDI  domiciliée 20 
rue Jean Moulin 31250 REVEL  

représentée par son Président, Laurent HOURQUET, en exercice régulièrement habilité 
à signer la présente convention par délibération du ……………… 

 
 

ET 

Le PETR du Pays Lauragais domicilié 3 Chemin de l’Obélisque, 11320 
MONTFERRAND 

représenté par son Président, Gilbert HEBRARD en exercice régulièrement habilité à 
signer la présente convention par délibération du 4 décembre 2025 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 

 
PREAMBULE 

 
Vu l’article L 511-5 du Code Monétaire et financier qui dispose qu’il est interdit à toute 
personne autre qu’un établissement de crédit ou une société de financement d’effectuer 
des opérations de crédit à titre habituel. 
 
Considérant que la jurisprudence autorise toutefois exceptionnellement et 
ponctuellement, le prêt entre collectivités territoriales à condition d’un intérêt public, d’un 
intérêt propre du bailleur de fonds, que le prêt soit prévu dans le budget de la collectivité 
qui l’octroie et que le projet soit affecté à titre gracieux. 
 
Compte tenu des avances importantes de trésorerie que doit faire le PETR du Pays 
Lauragais dans le cadre de la préparation de l’évènement TEPOS 2026 dans l’attente du 
déblocage des avances et subventions rattachées à l’événement, 
 
Considérant la demande du PETR faite à la communauté de communes AUX SOURCES 
DU CANAL DU MIDI en vue d’obtenir une aide remboursable exceptionnelle pour couvrir 
ce besoin de trésorerie. 

CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT 
D’UNE AVANCE DE TRESORERIE 

« TEPOS 2026 » 
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La présente convention a pour objet de définir l’objet, le montant, les conditions 
d’utilisation et les modalités de paiement de l’avance remboursable attribuée au PETR 
du Pays Lauragais 

 

 

 
La communauté de Communes AUX SOURCES DU CANAL DU MIDI accepte de 
consentir, à titre gratuit, une avance de trésorerie maximale de 62.500 € au PETR du 
Pays Lauragais, et ce pour la période du 1er janvier 2026 au 1er avril 2027 selon le 
calendrier de versement ci-après :  

 

• Une première avance de 37.000€ en janvier 2026,  

• Une deuxième avance de 25.500€ en juillet 2026.  
 
Ces avances sont établies sur le budget prévisionnel de l’annexe 1.  
En cas de minoration de ce budget, le montant des avances pourra être réduit 
proportionnellement sans qu’il soit nécessaire de signer un avenant.  
Dans ce cas, Le PETR du Pays Lauragais s’engage à fournir à la Communauté de 
communes AUX SOURCES DU CANAL DU MIDI un nouveau budget prévisionnel 
réduisant les montants de charges et de recettes. 
 

 

Le PETR du Pays Lauragais communiquera à la Communauté de communes AUX 
SOURCES DU CANAL DU MIDI l’état actualisé du budget prévisionnel et de sa 
réalisation partielle au moins 8 jours avant chaque échéance prévue à l’annexe 2.  

La Communauté de communes AUX SOURCES DU CANAL DU MIDI émettra un 
mandat de dépense au bénéfice du PETR du Pays Lauragais à l’échéance prévue en 
annexe 2 pour verser l’avance ou pourra, si elle le souhaite, l’anticiper.  

Le PETR du Pays Lauragais s’engage à rembourser en une fois l’avance au plus tard 
au 1er avril 2027 selon l’échéancier de remboursement de l’avance prévu en annexe 2 
ou pourra, s’il le souhaite, l’anticiper en tout ou partie.  

Au moment du remboursement, le PETR du Pays Lauragais émettra un mandat. 

 

 

Le PETR du Pays Lauragais produira en même temps que son remboursement 
d’avance un état définitif de la réalisation financière de l’action.  
Dans le cas où le versement de l’avance ne serait pas réalisé à son échéance dans 
les conditions de l’article 3, Le PETR du Pays Lauragais pourra en demander le 
versement qui deviendra exigible un mois après réception par la Communauté de 
communes AUX SOURCES DU CANAL DU MIDI d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception non suivie d’effet. Il pourra émettre un titre de recette qui obligera 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

ARTICLE 2 : OBJET ET MONTANT DE L’AVANCE REMBOURSABLE 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT ET DE REMBOURSEMENT DE 
L’AVANCE 

ARTICLE 4 : EXIGIBILITE DE L’AVANCE 



3  

la Communauté de communes AUX SOURCES DU CANAL DU MIDI .  
Le PETR du Pays Lauragais pourra émettre un mandat et demander au trésorier de 
réaliser toute démarche nécessaire à son recouvrement.  
 
Dans le cas où le versement du remboursement l’avance ne serait pas réalisée à son 
échéance dans les conditions de l’article 3, la Communauté de communes AUX 
SOURCES DU CANAL DU MIDI pourra en demander le versement qui deviendra 
exigible un mois après réception par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception non suivie d’effet. Elle pourra émettre un titre de recette qui 
obligera le PETR du Pays Lauragais.  
 
La Communauté de communes AUX SOURCES DU CANAL DU MIDI pourra émettre 
un mandat et demander au trésorier de réaliser toute démarche nécessaire à son 
recouvrement.  
 
Le PETR du Pays Lauragais pourra solliciter un délai supplémentaire ne pouvant 
excéder 6 mois dans le cas où il justifierait que des actes ne seraient toujours pas 
recouvrés pour des montants significatifs, ne lui permettant pas raisonnablement de 
rembourser l’avance.   
 
Le PETR du Pays Lauragais justifiera des diligences exercées pour obtenir les recettes 
dont il estime être créancier.  
La Communauté de communes AUX SOURCES DU CANAL DU MIDI ne sera pas 
tenue d’accéder à cette demande, mais pourra le faire sans avenant supplémentaire. 
 
 
 

 
Le PETR du Pays Lauragais s’engage à utiliser l’avance exclusivement pour la 
réalisation de l’évènement cité en préambule. Il s’engage à fournir des éléments 
budgétaires et financiers actualisés et sincères.  
 
La Communauté de communes AUX SOURCES DU CANAL DU MIDI s’engage à faire 
toute diligence pour verser l’avance remboursable dans les conditions des présentes. 
 
 

 
La convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les parties et produira 
ses effets jusqu’u remboursement intégral de l’avance.  
 
En cas de non-respect des clauses de la présente convention : non-exécution totale 
ou partielle de l’évènement, modification du plan de financement ou du programme 
sans autorisation préalable, de l’utilisation des fonds non conforme à l’objet de la 
présente convention, La Communauté de communes AUX SOURCES DU CANAL DU 
MIDI pourra exiger le remboursement anticipé des comme versées au titre des aides 
attribuées. 
 
 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS RECIPROQUES 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 
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Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
Administratif de Toulouse. Le requérant peut saisir le Tribunal Administratif de manière 
dématérialisée, par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent 
avant tout recours contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable. 

 
 
 
 
Fait à Montferrand, en 2 exemplaires, le  

 
 
 

 

Pour le PETR  
Du Pays Lauragais 

Pour la Communauté de communes 
xxx 
 

Le Président,  
Gibert Hébrard 

 

Le Président, 
xxx 

  

ARTICLE 7 : DROIT APPLICABLE, ELECTION DE DOMICILE 



5  

ANNEXE 1 : Budget prévisionnel du projet  
 

 

Dépenses Recettes 

Restauration 56 000€ Billetterie  80 000€ 

Navettes 30 000€ Intercommunalités 20 000€ 

Communications 15 000€ Subventions 165 000€ 

Aménagement des espaces 5 000€ Mécénat 35 000€ 

Villages 5 000€ 
  

Frais intervenants 5 000€ 
  

Prestations son/image/lumière 55 000€ 
  

Médiation 5 000€ 
  

Animations 25 000€ 
  

Secours et sécurité 7 000€ 
  

Coordination 76 000€ 
  

Assurances 4 000€ 
  

Frais accueil congressistes 12 000€ 
  

 
300 000€ 

 
300 000€ 
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ANNEXE 2 : ECHEANCIER DE VERSEMENT ET DE REMBOURSEMENT 
 
 

Communauté 
de communes 

Participation 
Décembre 

2025 

 

Total 
Avances 
trésorerie 

Répartition des avances sur 
trésorerie 

 
Régularisation 

du PETR >> 
EPCI 

 Avance 1 
Janvier 2026 

Avance 2 
Juillet. 2026  

 Avril 2027  

CCPLM 5 000 €  62 500 € 37 000 € 25 500 €  62 500 € 

CCCLA 5 000 €  62 500 € 37 000 € 25 500 €  62 500 € 

CCTDL 5 000 €  62 500 € 37 000 €  25 500 €  62 500 € 

CCSCM 5 000 €  62 500 € 37 000 €  25 500 €  62 500 € 
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Annexe 3 : Bilan et compte d’exploitation prévisionnel 

 A actualiser par CC si nécessaire 
 

 


